
Disegni di legge é relazioni - 1948-49 -i- Senato della Repubbliètì 

(N. 682) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

pres~ntato dal Ministro degli Aft'ari Esteri 

(SFORZA) 

di concerto col Ministro dell'Interno 

(SCELBA) 

col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

col Ministro dell'Industria e Commercio 

(LOMBARDO IVAN MATTEO) 

col Ministro della Difesa 

(PACCIARDI) 

col Ministro di Grazia e Giustizia 

(GRASSI) 

col Ministro dei Trasporti 

(COHB~=LLINI) 

col Ministro della Marina mercantile 

(SARAGAT) 

e col Ministro del Commercio con l'estero 

(BERTONE) 

NELLA SEDUTA DEL 28 OTTOBRE 1949 

Trattato di amicizia, di comtnercio e di navigazione fra l'Italia e la Grecia. 

TIPòGttAFlA DEL SENATO (1400) 



Disegni di legge e relazioni - 1948-49 

ONOREVOLI SENATORI. - Il 5 novembre 
1948 è stato firmato a San Remo tra l'Italia e 
la Grecia un Trattato di amicizia, commerrio 
e · navigazione che traduce l'aspirazione ed 
il proposito di giungere alla normalizzazione 
dei rapporti economici tra i due Paesi rlopo 
la lunga parentesi rlella guerra. 

È noto che la materia concernente il com
mercio e la navigazione era prima della guerra 
regolata dalla Convenzione firmata a Roma 
il24 novembre 19.2"6, che era un tipo di accordo 
alquanto completo e moderno ed aveva corri
sposto alle esigenze dei due Paesi. Era natu
rale quindi che la Convenzione del 1926 fosse 
adottata come base del nuovo Trattato. Oiò 
rafforza del resto l'idea della ripresa delle 
vecchie relazioni pacifiehe tra l'Italia e. la 
Grecia, nello spirito della tradizionale amicizia. 

Il Trattato di amicizia, commercio e naviga
zione proposto alla vostra approvazione, ri
sulta quindi in molte elausole identico alla 
Convenzione italo-greca del novembrt> 1926, 
gli ampliamenti, aggiornamenti e modifiche 
apportati al vecchio testo tengono conto degli 
orientamenti e sviluppi di principì ed istituti 
giuridici affermatisi in importanti trattati dello 
stesso genere conclusi nel dopoguerra, nonehè 
dei risultati raggiunti con accordi plurilaterali 
e di carattere generale intenrenuti in reeenti 
convegni internazionali. 

Gli scopi perseguiti con la conclusione di 
tale trattato (rafforzamento dei legami di ami
cizia fra i due Paesi e sviluppo dei loro rapporti 
economici, commerciali e marittimi) ed i cri
teri ispiratori delle singole disposizioni (prin
cipì dell'eguaglianza di trattamento con i na
zionali e della nazione più favorita) sono lim
pidamente annunziati nel preambolo al trat
tato stesso. 

Si rileverà l'importanza dei due primi arti
coli, che sanzionano la volontà di pace e di 
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amicizia perpetua e l'impegno dei due Go~ 
'Verni di sottomettere ad una procedura di 
regolamento pacifico tutte le controversie. 

Le disposi7ioni contenute nr gli articoli dal 
terzo al decimo offrono una regolamentazione 
abbastanza completa in materia di stabilimento. 
I principì dell'eguaglianza di trattamento con 
i nazionali e quello della nazione più favorita 
giocano variamente in tale settore, con preva
lenza di questo ultimo sul primo in materia 
di diritti di stabilimento e soggiorno, di diritti 
civili, nonchè di esercizio del commercio, del
l'industria, delle professioni e dei mestieri. 
Trattasi di disposizioni ispirate, nel loro in
sieme, a liberalità adeguata alle esigenze del 
lavoro italiano all'estero. 

Gli articoli dall'11 al20 contengono le norme 
che regolano più propriament.e i rapporti com
merciali fra i due Paesi. Da notare che all'arti
colo 13, fra le eccezioni alla elausola della na
zione più favorita, vengono conteinplati gli 
obblighi assunti da una delle Parti contraenti 
nel quadro di un'unione doganale, di un ac
cordo economico regionale o di regimi similari 
nonchè in sede di accordi econ01nici doganali 
multilaterali. Con ciò le Parti hanno inteso di 
riservarsi una sufficiente libertà (li movimenti 
in relazione con i nuovi indirizzi che si vanno 
affermando nel campo della cooperazione eco
nomica europea e mondiale. 

Le clausole relative alla navigazione sono 
comprese negli articoli 21 al 28. Si noterà ehe 
l'articolo 23 riproduce i due primi capoversi 
dell'articolo 18 della Convenzione di com
mercio e navigazione del 1926, ma non il terzo 
che riguarda il trasporto di merci e passeggeri 
fra due port.i di uno dei due contraenti da parte 
delle navi dell'altro, quando risulti ebe le merci 
ed i passeggeri provengano o siano destinati 
all'estero. Trattasi in sostanza del cQsidetto 
«cabotaggio simulato» di cui da parte greca 
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si è voluto l'esclusione per non aggravare la 
situazione della marina rnereantile greea uscita 
stremata dalle vicende belliche. I nostri nego
ziatori non potevano negare questa prova di 
compren~ione ehc, in certo senso, risponde 
anehe ad un concetto di equità nei riguardi 
della Greeia. 

Onorevoli 8enatori, la presente convenzione 
è richiamata alla vost1·a attenzione non solo 
per il suo contenuto, ma anehe per lo spirito 
ehe ha presieduto alla sua conelusione. Essa è 
la prima del genere che l'Italia, uscita dalle 
pill dramrnatidw Yieende della sua vita na
zionale, stipula eon un Paese mediterraneo, 
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e rappresenta il eoronarnento degli sforzi ·eon
cm·d i <lei Governi di Roma e di Atene volti a 
liquidare definitivamente il pas:::;ato e a creare 
i presupposti per una armonica collaborazione 
fra i due popoli. 

Va in questa oecasione registrato che il 
Presidente del Consiglio greco, signor So
fulis, ha dichiarato al Parlamento di Ate
ne, ehe «la Grecia non ha più divergenze 
con l'Italia dopo la firma del Trattato di 
San Remo n. 

Con pari anin1o il Governo italiano ha ap
posto la sua firrna agli accordi che sottopone 
ora alla vostra alta approvazione. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente rlclla Repu bhli<'a f~ ant.orizza.to 
a ratifim1re il 'rratt~tio eli Ami<'izia, Con1nwrcio 
e S avigazione, fra l'Italia e la Greeia eow·luso 
a San Remo il 5 noven1bre 1948. 

Art. 2. 

Piena ed intera eseeuzione P. data al Trattato 
suddetto a decorrere dalla su:-.t entrata in vigore. 

Art. :3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
suceessivo a quello della sua pubblieazione 
nella Gazzetta Ufficiale. 



Di.c:.egni di legge e relazioni - 1948-49 ·1 - Senato della Repubblica -- flS2 

ALLE(ìATO. 

TRAITÉ 

d' Anlitié, de Com merce et de Navigation e n tre l'l tali e et la Grece· 

Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIJDNNE et SA MAJESTE 
LE ROI DES HELLE'NES, anhnés d 'un égal désir de r(•nouer la. tradition et 
resst.~rrer les licns d 'an1itié entrc leurs deux Pays et d 'en dévclOIJ}ler Ics rda
tions économiqucs, coinmereiales et maritimes, ont rè;olu dc conclure un traité 
d 'amitié, de commerct; et de navigation sur la base dcs principfs de l'vgalité de 
traitement avec les natìonaux et dc la nation la plus favoriséc f,t ont désign.é, 
à cet effet, pour leurs Plénipotentiaìres, savoir: 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE: 

Son Excellencc Monsieur Carlo SI<'ORZA, M 'inù;tre dcs Affaires Etrnngèros 

et 

SA NI.AJESTE LE ROI DES HELLEN.l~S: 

Son Exet.\llence Monsieur Con~-;tantin 'r~ALDARIS, V'ice-J>résident dw Cmuwil 
des Ministres et Ministre de.~ .A.ffaires Etrangères. 

lcsquels, après .avoir éehangé leurs plt•ins pouvoirs, trouvés ('Il bonne et dun 
forme, sont convenus des articles suivan1.s: 

Art. l. 

Il y aura paix et amit.ié JWrpétutllr t·.ntre l 'Italie (t la Grècc. 

Art. 2. 

Lcs Hautes Partics contra.ctantts convi(·nnrnt que tous Ics différt.·ndt-ì, de 
quelle nature qu'ils soient, qui s'élèvcraient (•ntre Elles et n'auraitnt pu ètre 
résolus par la voìc diplomatique, scront soumis à une proeédure de règknH n t 
paci:fique dans Ics conditions qui seront fixées par une eonv<'ntion spéciale. 

Art. 3. 

Sous réscrve dcs dispositions dt.>s loìs dc poliee, d'ordr(\ et sfrreté publiquc 
et de défcnse natìonale qui sont applicables a tous h•s étrangcrs, Ics rcssortissailts 
de chacu;ne des B;autes Parties contractantes peuvent entrer librement da~~ 
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le territoire de l'autre Partie, en sortir, voyager, s'établir sur le territoire et y 
séjourner aux memes conditions que les ressortissants de la nation la plus fa:.. 
vorisée. 

Ils jouiront sur le territoire de l'autre, tant pour leurs persoruws que pour 
leurs biens, de la meine protection quc les nationaux. 

Au cas oùl'une des Partics contractantes déciderait d'interdire l'accès d'une 
zone déterminée du Pays, il est cntendu que cette interdiction ne serait appli
quée aux rcssortissants de l'autre Partie qu'à la condition que 1'1 dite mesure 
soit valahle pour tous les ressortissants étrangcrs. 

Art. 4. 

Les rcssortissants dc chacune des Hautes Parties contractantes jouiront 
dc plein droit SlU le territoirc de l'autrc Partie du memc traitement que les 
rcssortissants dc la nation la plus favorif;ée, en ce qui concerne les droits 
civìls, l'excrcice du eoinmeree, de l'industrie, des professions et des métiers, 
sous condi tion de réciprocité. 

ArL. 5. 

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contractantes auront 
dans le territoire de l'autre Partie les n1emes droits que les nat.ionaux de possé
der et louer toute espèce de propriété 1nobilière ou immobilière, de l'acquérir 
et d'en disppser par vente, échange, donation, testament ou d'autre manière, 
ainsi que d'hériter ab intà~tato sans payer des taxes ou impòts autres ou plus 
élevés, que Ics nationaux. Sont toutefois réscrvét>s - cn ce qu,i concerne l'acqui
sition, la possession et l'usage des biens immeubles - les exceptions et restric 
tions établics pour les étrangers par la législation des Hautes Parties contrac
tantcs à l'égard de la sureté de l'Etat et qui sont applicables aux ressortissants 
de tout autre Etat. En tout cas aumme des 'Hautes Parties contractantes ne 
8era obligéc à concéder, en cette matière, aux ressortissants de l'autre, des droits 
plus ét~endus que ceux qui seraient en fait concédés à ses nationaux dans le 
territoire de cette dernière Partie. 

Art. 6. 

Chacunc deR Rautes Parties contractantes s'engage à ne prendre vis-à-vis 
deR hÌ<•ns, droitH et intéretR légalement possédés sur son territoire par les ressor
tissantR de l'autre Partie aucune mesure de disposition, limitation, restriction 
ou d'e:xpropriation pour cause d'utilité publique ou d'intéret gén~ral, qui ne 

· S3rait pas applicable dans Ics memes conditions à ses nationaux, ou aux ressor
tiÌssants de la nation la plus favorisée. Il en sera de 1neme pour les indemnités 
auxquelles ces mesures d01uwront lieu. 

Art. 7. 

L3s ressortissants dc chacune des Hautes Part\es contractantes jouiront 
Hnr le territoire de l'autre du n1erne traitement quc les nationaux en ce qui 
concerne la protection légale et jucliciaire de leurs personnes et de leurs biens. 
A cet effet les ressortissants, les personnes juridiques et les sociétés civi:Lt\s . ~t 

N. 682-2. 
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com1nerciales d~\ chgcunn dcs Hautes Parties cout;ra,e.t.antes auront sur le terri
toire de l'autre libre et facile accès devant les Tribunaux à tous l<'s degr'és de 
juridiction, tant pour réclamer que pour défendre lPurs droits et intéréts. Ils 
jouiront à cet égard des men1es droits et avantages que les nationaux. Ils 
ne seront pas astreints, conformément au chapitre III de la Con\"ention de 
la Haye du, 17 juillet 1905 sur la procédure civile, à fournir la ca1ttio judica.turn 
solvi en se soumettant, toutefois, aux règles contenues dans ladite Convention 
et relatives à l'exécution des condamnations aux frais de justice. Ils joU:iront 
en outre de l'assistance judiciaire gratuite, suivant les conditions du chapi
tre IV de la meme Convention. 

Art. K. 

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contractantes seront 
exempts, dans le territoire de l'autre, de tout servict· militaire obligatoire, soit 
dans les armées de terre et de l'air ou dans la marine, soit dans la garde ou la 
milice nationale. Ils seront également dispensés de toute fonction officielle obli
gatoire judiciaire, administrative ou 1nunicipale, de toute contribution, soit. 
pécuniaire soit en nature, établie à thre d'équivalent d'un des services per-, 
sonnels dont ci-dessus et de toute réquisition et prestation militaire. Seront tou
tefois exceptées les charges qui sont connexes à la possession ou à la location des 
immeubles, aussi bien que les prestations et les réquisitions n1ilitairPs, auxquPl
lcs les nationaux peuvent également étre appelés à se soumettre <:.n qualité dp 
propriétaires ou locataires d'im1neubles. 

Dans ce cas les intérets d es ressortissants de chacune d es Parties jouiront, 
<'Il ce qui concerne les compensations et indemnités et la fixation des prix de 
réquhdtion, de la memc protection accord'ée en pareil cas aux nationaux. 

Il est, Pll outrP, Pntendu que, <·n ce qui concerne lPs matièrPs ei-dPssus, h·s 
ressortissants dc chacune des Parties ne seront jan1ais traités dans le terri
toire de l'aut.rc d'une Inanière moins favorable que les rpssortissants de tout 
autre Etat. 

Art. i-l. 

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contractantes ne seront 
pas assujettis, sur le territoire de l'autre, à des droits, taxes, ilnpots ou contri
butions, sous quelque déno1nination que se soit, et sans égard pour le compte 
de qui ils sont perçus, autres ou plus élevés que ceux qui seront perçus sur les 
nationaux, dans des situations identiques; ils bénéficieront notamment, dans 
les memes condìtions que les nationaux, des réductìons ou exen1ptions d 'impots 
ou taxes et des dégrèvements à la base, y compris les déductions accordées pour 
charges de fa mille. 

Les dispositions qui précèdent ne font pas o bstacle à la perception, le eas 
échéant, soit de taxes dites de séjour, HOit des taxes afférentes à l'accomplisse
ment des forìnalités de police, tant que ces taxes seront perçues sur les autrcs 
étrangers. Le taux de ces taxes ne pourra pas etre supérieur à celui des taxes 
perçues sur les ressortissants de tout autre Etat. 

Art. 10. 

Lcs sociétés civiles et comn1erciales (industrielles, financièr( s, bancaires; 
d'assurances, de transport, etc.) ainsi que les établissemPnts publics d'assurances 

. et autres en tant q~'ill exercent sur le territoire de l'autrc Partìe une activité 
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de caractère cxelusivement commerciai, régulìèrement constitués sur le terri
toìre de l'une des Hautes Parties coantractantes, et y ayant leur siège sociale, 
seront reconnus de plein droit par l'autre Partie eomme existant régulièremc>nt. 

La légalìté de la constitution dn ees sociétes d étahlissemc"nts et leur capa
cité d'ester en justiee, ainsi quc eelles de leurs succursales et agcnces, seront 
détérminées d'après leur statut et la loi du pays où ces sociétés et établissc
Jnents ont été constìtués. 

Ils pourront s'établir, créer d<·s filiales, ~mccursaks et agences et t.xercer 
tonte activité industrielle et eo·mrnereialc, suivant les modalités, limitations 
et eonditions établies par lt•s lois <n vigueur et qui sont applieables aux sociétés 
t\t établissenwnts de tout autre pays. 

Lesdites soeiétés et établisscm<'nts n 'auront à payer pour l'exerciee d 'affaircs 
conunerciales ou industrielles dans le territoire de l'autre Parde des impots, 
droits ou taxes, ni autres ni plus élevés, que ceux perçus sur les natio
naux, 

Art. 11 

Tout en étant adrnis au bénéfice des avantages Jllus grands ·qui peuvent 
découler du traìt,(•ment de la nation la plus favorisée, les négoeiants, les fabri
cants et an tres producteurs de l 'un des deux Pays, ainsi qut• leurs commis voya
geurs, auront le droit sur la produetion d'une carte de légitimation et en obser
vant les formalités prescrites dans le territoire de l'autre Pays de faire dans 
ee Pays les achats pour leurs eon1n1eree, falnieation ou autre entreprise et d'y 
recherchPr des con1n1and<'S avee ou sans éehantillons (~hez les producteurs et 
commerçants, sans etre sournis, à m~ titre, à aucun droit ou taxe, pourvu que 
leur séjour da.ns le pays r<>srwetif IW dépasse pa.s six nwis par an. Ils pourront 
a.voir avec eux des échantillons ou rnodèh·s, 1nais non des marchandises, sauf 
dans les cas où cela serait perrnis aux voyageurs de cominerce de tout autre 
Pays. 

La carte ùe légitinu~tion Inenthnmée ei-(lN!SllS devra etrp établie eonfornlé
nwnt an modèlc indiqué dm1s la Convention int,prnationale pour la simplification 
dt•s forrnalités douanit•res, signé<' à GPnève le 3 noven1bre 1923. 

Lt>s Hautes Parties contractant<•s se donneront réciproquement connais
sance des autorités compétentes à délivrer les cartt~s de légitimation. 

Ce docurnent est valabl<\ pour le cours de l'année solaire pour laquelle il 
a été délivré. 

En ce qui concerne les industries ambulantcs, le colportage et la recherche 
de com1nandes ehez les persOimes n'exerç.ant ni industrie, ni commerce, lt•s dis
positions ci-dcssus ne sont pas applieables et Ics 'Hautes Parties contractantes 
se résHrVent, à Ct;t égard, l'entière liberté de kur législation. 

Les articles importés commp échantillons dans les buts susinentionnés 
t-wront dans chacun des de1~x Pays adn1is tmnporairenwnt en franehise de droit, 
en conformité des règlenwnts et forrnalités dc donane étabUs po1u assuw\r hmr 
rét•xportation ou le p~dPnlolt d( s droits dr donane prl'setits t·ll cas de non réex
portation dans l<• délai préY'lt par la loi. Toutefois, ledi t privilège ne s 'étendra 
aUX articlrs qui, à eaUSP dP l(•Ur qnantité OU v~alenr, llP peuv""Pllt pas etre COllSÌ

dérés eomn1e échantillons, ou qui, à cause dP. leur nature, ne ·sauraient etre 
identifiés lors de leur réexpoi'tation! 
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Art. 12. 

Les Hautt·s Parties contracta.ntes coJn'iouwnt qu.l', réserve fà.itP drs eas 
où le préscut Traité eu dispose autrement, pour tout ce qui concerne le monta.nt, 
la garautie et la perception des droits, les formalités douanières, l'importation 
et l'cxportation des marchandises, le transit, la réexportation, l'entreposage, 
la navigation et les transports, tout privilège, favf.ur ou immunité quelconque, 
que l'une d'Ellt-.s a déjà accordé ou accorderait à l'a-venir à tout autre Etat, 
soront étendus immediatement et sans conditions, à l'autre Partie contractante, 

En application de ce principe, Ics produits naturels ou fabriqués, originaires 
et en provenance du territoire d 'une des Hautes Parties contractantes ne seront 
soumis, à l'lmportation dans le t<~rritoire de l'autre Partie, à des droits autres 
ou plus élevés que ceux auxquels Séront assujettis les produits similaires de la. 
nation la plus favorisée. 

Dc menw à l'exportation vers l'Italie il ne sera pcrçu cn Grèce, et à l'cx
portation vcrs la Grècc, il ne sera perçu eu Italic, des droits de sortie ou taxes 
autres ou plus élevés que ceux perçus à l'exportation vers le pays le plus favorisé. 

Art. 13. 

Les diSJ)()Sitions de l'article 12 1w sont point appli<~ahles: 
ft) aux faveurs spéeialt•s qu<~ ch.a.cune d<•s Haut('.s Parti<·s eontra.cta.ntPs 

aurait accordées ou accorderait à des Etats linlit.roph<•s JlOUr facilit<~r le tra.Jic 
de frontière; 

b) aux obligations imposé<~s à, l'une ou à l'autrc des Hautes Parties con
tractantcs par les engagements assumés dans le cadre d 'une union douanière, 
d 'un accord éconontique régional ou d 'un régilne sin1ilaire, y coinpris ecu x dé
coulant des accords provisoires conclus dans ce hut; 

c) aux obligations imposées à l'une des Hautes Parties contractaut,es 
par des accords économiques ou douaniers multilatéraux dont elle scrait Part.io 
et auxquels l'autre Pa:rtie contractante pourrait adhérer; 

d) aux avantages spéciaux que la République ItalieiUle aurait déjà ac
cordés ou qu'elle accorderait à l'avPnir à la Republique de San 1\'Iarino, à la 
Cité du Vatican ou à des territoires ayant un Statut juridique spécial, intcrna
tionaleinPnt reconnu. 

Art.. 14. 

Les Hautes Parties contractant.Ps K'engagent à ne pas ent.raver leur com
merce réciproque par des prohibitions ou rest.rictions d 'importation, d 't\xpor
tation ou de transit. 

Des exceptions à cct te règle, eu tant qu 'elles soient applica.bles à tous Ics 
pays ou aux pays se trouvant en conditions idPntiques, ne pourront avoir lieu 
que dans les cas suivants: 

tt) dans des circonstances exceptionnelles, par ra1>port aux lH'O\"isions 
de guerre; 

b) pour des raisons de silreté publique; 
c) pour les' monopolcs d'Etat actuellement en vigucur ou qui pourraien~ 

~t:re éta blis à l 'a venir; 
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d) afin d'appliquer à des marchandists ét.rangères dcs Jnohibiti{,n~ ou 
restrictions, qui ont été ou qui pourraifnt étre étabUc s pa.r la législation inte
rieure pour la production, la vente, le transport, ou la consolnmation, à l'inté
rieur, des marchandises indigènes similaires; 

e) par égard à la police sauitaire et en vue de la protcction dc s a.njrnaux 
et des plantes utiles, contre les maladies, Ies insectes et les pa.rasites nuisibles, 
et surtout dans l'intérét de la santé publique et conformément aux principes 
internationaux adoptés à ce sujet. 

Art. 15. 

Les dispositions de l'art. 14 ne portent aucunc atteinte aux prohibit.ions ou 
restrictions quantitatives des importations et exportations de ma.rchandist s 
adoptées en voie temporaire par les Hautes Parti€s contractantfs à la date 
du préscnt Traité en ·vue de sauvegardf.r l'équilibre de lturs 'Lalan(~( s dcs payc
Inents. Ces restrictions pourront étre amenagées toutcs l€s fois qu'il sera n€ec:s
saire. 

Les Hautes Parties contractantes appliqueront toutefois, l'une vis-à-vis 
de l'autre, Ics prohibitions ou restrictions en vigueur de la façonla plus libéra.Je. 

En outre dans le cas où l'une des Hautes Partics contractantcs éiablirait. 
de nouvelles prohibitions ou restrictions soit à l'(ntréc, soh. à la sortic, l'octroi 
de dérogations ou la fixation de contingènts scront cxan1jnés sur d( mandF de 
l'autrc Partie contractante, de façon à n'affcctcr que le n1oins possible lrs-rela
tions commerciales entre Ics deux Pays. 

En tout cas, l'irrtportation d'échantillons ainsi que de marcha.ndists en 
pctite quantité aux effets du commcrce sera toujours consentie. 

Les Hautes Parties contractantes s 'engagent également à ne pas s 'opposer 
it l'importation de petites quantités d 'un produit nécessaire pour l'o btention 
ou la protection des brevets d'invention, marques de fabrique, droits d'auteur 
et autres droits similaires. 

Art. 16. 

Chacune des Hau.tes Parties contractantes pourra exig(r, pour étabUr l'ori
gine des produits in1portés, la présentation de certificats constata.nt que l 'arti
cle importé est de production ou de fabrication nationale ou qu 'il doit étre 
considéré comme tel, étant donné la transformation qu 'il a subic dans le pays 
d 'où il provient. 

Les certificats d 'origine seront délivrés soh 1mr les chambr(s de coinnwrce 
et d'industrie, dont relèvc l'expéditcur, soit par tout autre organc ou groupe
ment que le pays destinataire aura agréé, soit par le bur€au de donane d'expé
dition à l'intérieur ou à la frontière. 

Dans le cas où lesdits certificats ne srraient pas délivrés par une autorité 
gouvernementale, à cela autorisée, le' Gouverneffi('llt du ·Pays irnportateur pourra 
cxiger qu 'ils soient visés par l'autorité diplomatiquc du 11a.ys ou J)a.r l'autorité 
consulaire compétente dans le lieu duquel proviennent les 1ua.rchandises. ·Les 
deux Gouvernements sont d'accord pour fix~r, sur la base de la réciproeité, 
le(droits à percevoir dans le cas où le vfsa serait .::xjgé. 

:4es Qoli.s post~ux seront dispensés du certificat d'o~igine~ 
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Art. 17. 

Les Hautes Parties contractantes s'enga.gent, ehacune t-n ce qui la conC(•rne, 
à admettre les certi.fieats d'a.nalyse déli-vrés par les laboratoìrps officids de l'antro 
pays, comme preuve que les produit.s naturels ou fabriqués d 'orjgfnr du pays 
qui a délivré le certificat d'analyse, importé sur le territohe de l'autre, répon
dent aux prescriptions de la législation intérieure de ce dernkr pays. 

Chacune des Hautes Parties contractantes conserve le droit dr faire pro
céder, le cas échéant, et notamment eu cas de suspicion de fraude, à tonte v-éri
fication utile nonobstant la production du certificat d'analyse. 

La procédure établie par chaque Gouvernement pour assurt·r, dans h s 
conditions ci-dessus énoncées, le prélèvemt n t dE s échantillons ainsi que le s 
1nodèles des certificats seront notifiés à l'autre pays et agréés par luL 

La liste des laboratofres officiels, chargés dans chaque pays de délivre.r 
les certificats d'analyse, sera notifiée par chacun des dcux Gouvern( mEnts à 
l'autte, dans le plus bref délai à dater de la mise Hl vjgu( ur du préE~ nJ ~rrait é. 

Aucun droit intérieur, perçn pour le compte de l'Etat, des autorités loeal('S 
ou des corporations, grevant actuellemPnt ou à l'avenir, la prcduetion, la fabri
cation ou la consommation d'un produit quelconque dans le tr-rrit oir(' d'u,ne 
des Hautes Parties contractantes, ne s< ra, pour un motif qudeonque, plus éltYé 
ou plus onéreux pour les produits originaires et en provenanee du territoire de 
l'autre, que pour les produits similaires indigènes. 

Art. 19. 

Les Hautes Partics contraotantes se concèdent réciproquenwnt la liberté 
de transit à travers leurs territoires par chemi"n dc fer, aussi birn quc 1mr eours 
d'eau navigable, par canaux et par voie de l'air; et etei :pour les perEOIJll( s, les 
marchandises, Ics wagons de chemin de fer, les automobiles, les navires, les 
aéronefs et pour le service postal. 

En ce qui concerne la circulation des wagons de chemin de fer les Hautes 
Parties contra.ctantes reconnaissent applicables dans leurs territoires respectifs 
les dispositions du Règlement pour l'usage récìproque des wagons de chemin de 
fer eu service international revisé à Copenhague le 4 septembre 1947. 

Les marchandises de toute nature, venant de l'une des Hautes Parties 
contractantes, ou y allant, seront réciproquement affranchies, dans le territoire 
de l'autre, de tout droit de transit, soit qu 'elles transitent direct( mPnt, soit 
que, pendant le transit, elles doìvent etre déchargées, déposées, rechargées et 
réemballées. 

Il est entendu que les marchandises de provenance quelconque, qui tran
sitent par le territoire d'une des Hautes Parties contractantes ou qui y sont 
déposées dans des ports francs ou des entrepots, ne seront pas sou1niscs, à leur 
entrée dans le territoire de l'autre, à des droits de douane ou à dcs taxes autres 
ou plus élevés que ceux qui seraient perçus, sì les marchandìsE s ét~aìent impor
tées directement du pays d'origine. Cette disposition s'appliquera aussì bh:n 
aux marchandises eu transit direct qu'à celles qui transitent après avoir été 
ou transbordées ou réemballées dana un.entrepot~ 
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Si une des Hautes Parties contractantes accorde des avantages plus étbn
dus, que ceux prévus par le présent Traité, à un pays n'ayant pas d'accès direct
à la mer, tels avantages pourront etre limités au pays indiqué . 

.A.rt. 20. 

En e e qui eoneerne ia proteetion réeiproque d es brevets d 'inventlon, des 
éehantillons et 1nodèles industriels, des marques commereiales et de fabrique, 
des noms et raisons industriels, de la propriété Iittéraire et a'rtistique, les Hautes 
Parties eoutraetantes appliqueront sur leurs territoires respeetifs les dispositions 
des Conventions multilatérales concernant ces ìnatières, dont elles sont signa
taires. 

Il est eonvenu, en outre, que les ressortissants de l'une des Hautes Parties 
eontraetantes jouiront, dans le territoire de l'autre, de la meme proteetion que 
les nationaux pour tout ce qui eoneerne la propriété littéraire, iudustrielle, arti
stique et les marques de commeree et / de fabrique, sous condition de remplir 
les formalités preserites à ee sujet parla législation du Pays .. 

Art. 21. 

1J3S navires de l'une des Hautes Parties coutractantes, dans ies po:tts de 
l'autre, seront traités, soit à l'entrée, soit pendant leur séjour, soit à la sortie; 
sur le meme picd que les na\"'ires nationaux ou les navires de la nation la plus 
favorisée, et eda tant par rapport aux droits et taxes, quelle qu 'en soit la nature 
ou dénomination, perçus au profit de l'Etat, des communes, eorporations, fonc
tionnaires publics ou établissements quelconques, que par rapport au placeìnent 
de ces navires, leurs charge1nent et déchargement dans les ports, rades, baies; 
hassins et docks et généralement pour toutes formalités et dispositions quel
conques, au:x:quelles peuvent etre soumis les navires, leurs équipages et leurs 
organisations. 

Art. 22. 

Seront complètement et réciproquement affranchis des droits de tonnage 
et d 'expédition: 

a) les navires qui, entrés sur lest de quelque lieu que ce soit, en repar· 
tirout sur lest; 

b) les navires qui, en passant d'un port de l'un des deux Etats dans un 
ou plusieurs ports du meme Etat, soit pour y déposer tonte ou partie de leur 
cargaison, soit pour y composer leur chargement, justifieront avoìr d~;jà acquitté 
ces droits; 

c) les navires qui, entrés avec chargement dans un port, soit volontaire
ffiJUt, soit eu rdlache forcée, eu sortiront sans avoir fait des opérations de com
merce. Les droits et taxes sanitaires seront acquittés dans tous les cas. 

Ne seront pas cousidérés, eu cas de ralache forcée, comme opérations de 
comm3rce, le débarquement, le rechargement des marchandises pour la répa
l'JJtion du navire, le transbordement sur un autre navire, eu cas d'innavigabilité 
du rne1nier, les dépenscs nécessaires au ravitaillrment de l'équipage, et la ventP 
des marchandises avariécs lorsque l' Administration des douanes en aura donné 
l'autorisation. 
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Art. 23. 

Les navirBs de chacunc des Hautes Partics contractantes, entrant dans un 
des ports de l'autre ·partie pour y décharger une partie de leur cargaison prov<•
nant de l'étranger, pourront, en se conformant aux lois et règlements du pays, 
conserverà leur bord la partie de leur cargaison qui serait destinée à un autre 
port, soit du meme pays, soit d'un autre et la réexporter, sans etre astreints à 
payer, pour cette dernière partie de leur cargaison, aucun droit de donane sauf 
ceux de surveillance, qui d'ailleurs, ne pourrdnt etre perçus qu'aux taux fixés 
pour 1'1 navigation nationale. 

De la meme manière, les navires respectifs pourront passer d'un port de 
l'un des cleux Etats dans un ou plusieurs ports du meme Etat, pour y composer 
ou complétcr leur charge1nent destiné à l'étranger, sans payer d'autres droits 
que ceux auxquels sont ou seront soumis, en parcil cas, les navires nationaux. 

Art. 24. 

L3s ressortissants dc l'une des Hautes Parties contractantcs seront librcs 
dc faire usage, dans le tcrritoire de l'autre, sous les ~e mes conditions, et en 
pa,yant les memes taxns que les nationaux, des chaussées et autres routes, canaux, 
écluses, bacs, ponts et ponts-tournants, des ports et endroits de débarquémtnt, 
signaux et feux à designer les eaux navigables, du pilotage, des grues et poiùs 
publics, magasins, et établissements pour le sauvetage et l'émmagasinagc de 
la eargaison, des navires et autres objets en tant quc ces établissements ou insti
tutions sont destinés à l'usage du public, soit qu'ils soient administrés par l'Etat, 
soit par dcs particuliers. 

Saus Ics règlcments particuliers sur les phares et fanaux et sur le pilotage, 
il ne sera perçu aucune taxe, s'il n'a pas été fait réellement usage des établisse
ments et institutions visés au paragraphe I de cet article. 

Art. 2!3. 

Tout navire de l'une des Rautes Parties contractantes, qui serait force par 
des temp etes ou par un accident quelconque de se refugier dans un port de 
l'autre Partie, aura k., Iìberté de s'y radouber, de s'y pourvoir de tous les objets 
qui lui seront nécessaires et de se remettre en mer, sans payer d'autres droits 
quc ceux qui seraient payés en pareil cas par un batiment national. 

Si cependant le capitaine d'un m1vire marchand se trouvait dans la néces
Rité de se défaire d'une partie de scs marchandises pour subvenir à ses dépenses 
il sera tenu dc se conformcr aux ordonnances et aux tarifs de l'endroit où i] 
aura abordé. 

S'il arrivai t qu 'un navire de l'une des Rautes Parties contractantes fit 
naufrage, échouat ou soufirìt quelque avarie surles cotes de l'autre Partie, celle-ci 
lui donnera toute assistance et protection comme aux navires de sa proprc 
nation, lui permettaiit en cas de besoin de déposer à terre ses marchandises, ou 
mem3 de les tr.1nsborder sur d'autras navires, sans exiger aucun droit, ni impot, 
ni contribution quelconque, à moins qu 'elles ne soient livrées à la consomma
tion in térieu~e. 
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Le navire naufragé ou échoué et toutes ~es parties ou débris, ses provisions 
et gréements, et tous les effets et marchandises qui auront été sauvés, y compris 
ceu,x qui auraient été jetés à la mcr; ou le produit de leur vente, s 'ìls sont ve.ndus, 
de meme que tous les papiers trouvés à bord d'un tel navire, seront r(;mis au 
propriétaire ou à ses délégués, sur leur réclamation. 

A d'éfaut de propriétaire ou d 'agent sur les lieux, cette n mise se fera entre 
l es mains du Consul' Général, Consul, Vice-Consul ou Agent Consulaire italkn 
ou hellénique dans le ressort duquelle naufrage ou l'échouement aura eu lieu. 

Lesdits Consuls, propriétaires ou agents ne payeront que le~ frais occasion
nés par le sauvetage et par la conservation des objf·ts sauvés. 

Art. 26. 

La nationalité des navires sera constatée d'après les lois de l'Etat, a.uqud 
le navire en question appartient, au moy( n dcs titr( s (t patfntcs se trouvant 
à bord, délivrés par les autorités compét(ntes. 

Sauf le cas de v'ente judiciaire, les navires de l'une des Parties cont.ract3·nt( s 
ne pourront etre nationalisés dans l'autre sans une déclaration de retrait de pa
villon délivrée par l'autorité de l'Etat dont ils relèvent. 

Jusqu'à la conclusion d'un accord spécial pour la reconnaìssance respcctiv'e 
des certificats de · jaugeage, les navires de chacune des Partks cont.ractantc s, 
mesurés selon des règles basées sur la méthode anglaise (système Moorso:n.) re 
seront pas assujettis dans les ports de l'autre Partie, pour le pay~m~nt d(s droits 
de navigation, à au,cune nouvelle opération de jaug(age, la capacité nctte de 
registre inserite sur les papiers de bord étant considérée comme équivalente à 
la capacité nette de registre des navires nationaux. 

Art. 27. 

Dans les ports de Grèce et réciproquement dans les ports d'Italie, Ics capi
taines des navires de commerce italiens et réciproquemtnt les capitain( s dcs 
navires de commerce helléniquès, don t le s équipagcs ne serait-nt plus au complet 
par suite de maladie ou autres causts, pourront, en se conforma.nt aux lois tt 
règlements de police locaux, engager les marins nécessains à la continuation du 
voyage, étant entendu que l'engage'ment, toujours librement consenti · par le 
Inarin, sera conclu en conformité de la loi du pavillon du navire.. . 

Les .Autorités Consulaires de l'une des, Hautes Parties contractantes, aya.nt 
leur siège dans le territoire de l'autre, rccevront de la part dcs autorités locales 
telle aide et assistance qui scrait requise en me de l'arrcstation dfs désertcurs 
des navires battant pavillon de leurs pays, à l'exception des r~ssort~sEants de 
l'autre Partie contractantè. · · 

Art. 28. 

Le traitement des navires nationaux ou de ceux de la nation la plus favo
risée ne s 'étend pas; 

a) à l'application des lois spéciales pour la marine marchande nationale, 
en ce qui concerne les encouragcments à l'industrie des constructions navales 
et à l'exercice de la navi~ation~ au moyen dc :primes ou d'autrol facilit~s spé-
cialee? 
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b) aux privìlèges concédés aux sociétés pour le Rport nautiquP; 
c) à l'exercice du service maritime drs ports, dts radfs Et des plages, 

y compris le pilotage, le rt-morqua.ge, le sauvutage et l'assistance maritimf; 
d) à l'én1igration et au transport df.s émigrants. 

Toutefois un accord spécial pourra etre conclu à ce sujt t tnt re lt s Hautt s 
Parties contra.ctantes, étant entt:ndu que cet accord ne contitndrait aueune 
disposition discriminatoire de jure onde facto au préjudice du draptau de l'autre 
Partie contractante v,.is-à~vis des titrs pays auxquels un pardl droit scrah év-cn
tuellement accordé en ce qui concerne la compétt:nce et les modaHtés de juge
ment de la capacité des navires pour le transport d 'émigrants; 

e) au cabotage qui Est réservé aux navires nationaux. 
Dans le sens du tFr'me eabotage Est inclu tout transport dD nlan·.handisn;, 

qui, meme Voyageant accon1pagnées d'UJl COlUl.aÌSS('ffi( nt dinct ft indépPnda,hl
ment de leur provenanee ou de leur déstination, sont transbordées, i'nlnH diate
ment ou non, dans les ports de l'une des Hautes Partks eontractantes, pour étre 
transportéPs dans un autre port dc la méme Partie contractante. Les memes 
dispositions s'appliquent en matière dD transport de passagers méme n1unis de 
billets directs; 

f) à l'exercice de la peche dans les e.aux territoriales dcs deux Etats. 

Art. 29. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à ouvrir, aussitot que pos
si.ble, des négociations envue de conclure un ou plusin1rs accords spécia~ux pour 
assurer, dans la plus large mesure possible, aux travailleurs de ehaeun des 
deux Pays sur le territoire de l'autr<~ tt à leurs ayants-droit l'égalité de traite
ment avec les nationaux en tout ee qui touehe l'application dn; lois concernant 
la protection du travail, l'assistance n1édical<' <~t hospitalièrP et lt:s at~:mrane< s 
sociales contre les différents risques. 

Art. 30. 

Le présent Traité sera ratifié et lef' ratifieations seront échangées à Athènes 
aussitòt que possible. 

Il entrera cn vigueur trente jours après l'éch~n1ge dcs ratifica.tions et aura 
une durée de einq ans après laquelle le prét.;(·nt ~rrait é potnra etr<' dénoncé en 
tout temps, en restant en vigueur pendant six nwis à partir du jour de la dénon· 
ciation. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiair< s su~nommés ont aJlPOté l< u1·s gjgna
tures et leurs sceaux. 

FAIT à San Remo, en double cxpédition le 5 novembre 1948. 

Pour l'ITALIE P o ur la G RECE 

TsALDAR:t:S 


